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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Lutte contre la fibromyalgie
Question écrite n° 10109

Texte de la question

Mme Angélique Ranc attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la prise en charge de la fibromyalgie en
France. En effet, cette pathologie chronique qui concerne environ 2 % de la population, souvent déclenchée par
un traumatisme physique ou psychique (accident, infection virale, accouchement) se manifeste par une
altération du système de détection et de contrôle de la douleur suite à une perturbation des cellules
neurologiques. Reconnue depuis juillet 2025 comme une maladie à part entière par la Haute autorité de santé
(HAS), la fibromyalgie peine encore à être prise en charge, notamment à cause de la multiplication des déserts
médicaux, mais aussi parce que beaucoup de médecins, kinésithérapeutes, ou rhumatologues ne prennent plus
de nouveaux patients ou n'ont pas le temps nécessaire pour établir des suivis sérieux. À l'heure actuelle, les
activités physiques adaptées pour lutter contre cette pathologie ne sont pas prises en charge par l'assurance
maladie, tandis que le remboursement des cures thermales, également efficace dans ce cas précis, est remis en
question. Mme la députée s'interroge donc sur les mesures que compte prendre le Gouvernement afin de mettre
en place une meilleure prise en charge pluridisciplinaire des patients atteints de fibromyalgie sur le terrain. Au-
delà de ces mesures, elle lui demande la mise en place de programmes de recherche afin de travailler sur les
marqueurs biologiques permettant de confirmer la fibromyalgie et sur de possibles traitements qui permettraient
d'atténuer les symptômes de cette maladie.
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